
Délibération n°M2018-681

Séance ordinaire du vendredi 21 décembre 2018

L’an deux mille-dix-huit et le vingt et un décembre, les membres
du  Conseil  de  Métropole,  légalement  convoqués,  se  sont
assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la
présidence de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Hors commission

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien ABERT, Jean-François AUDRIN, Geniès BALAZUN, Guy
BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Pierre
BONNAL,  Sabria  BOUALLAGA,  Thierry  BREYSSE,  Anne
BRISSAUD,  Rosy  BUONO,  Roger  CAIZERGUES,  Michelle
CASSAR, Gérard CASTRE, Chantal CLARAC, Robert COTTE,
Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Catherine DARDE, Titina
DASYLVA,  Aline  DESTAILLATS,  Thierry  DEWINTRE,  Jean-
Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques  DOMERGUE,  Michèle  DRAY-
FITOUSSI,  Mylène  FOURCADE,  Michel  FRAYSSE,  Julie
FRÊCHE,  Jackie  GALABRUN-BOULBES,  Régine  ILLAIRE,
Claire  JABADO,  Stéphanie  JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Sonia
KERANGUEVEN,  Pascal  KRZYZANSKI,  Gérard
LANNELONGUE,  Max  LEVITA,  Chantal  LÉVY-RAMEAU,
Eliane  LLORET,  Jean-Marc  LUSSERT,  Mustapha  MAJDOUL,
Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Jean-
Luc  MEISSONNIER,  Cyril  MEUNIER,  Béatrice  MICHEL,
Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Arnaud MOYNIER,
Caroline NAVARRE, Marie-Christine PANOS, Gilbert PASTOR,
Eric PASTOR, Yvon PELLET, Eric PENSO, Véronique PEREZ,
Eric PETIT, Thierry QUILES, Joël  RAYMOND, René REVOL,
Jean-Pierre  RICO,  Henri  ROUILLEAULT,  Marie-Hélène
SANTARELLI,  Philippe  SAUREL,  Jean-Luc  SAVY,  Sauveur
TORTORICI,  Bernard  TRAVIER,  Annie  YAGUE,  Rabii
YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Lorraine ACQUIER, Henri de VERBIZIER, Véronique DEMON,
Carole DONADA, Pierre DUDIEUZERE, Jean-Noël FOURCADE,
Jean-Pierre  GRAND,  Clare  HART,  Alex  LARUE,  Hervé
MARTIN, Noël SEGURA, Isabelle TOUZARD, Joël VERA.

Absents / Excusés : 
Jean-Marc  ALAUZET,  Djamel  BOUMAAZ,  Renaud  CALVAT,
Christophe  COUR,  Abdi  EL KANDOUSSI,  Isabelle  GIANIEL,
Isabelle  GUIRAUD,  Audrey  LLEDO,  Brigitte  ROUSSEL-
GALIANA
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Délibération n°M2018-681

Hors commission -  Coopération Territoriale  -  Contrat  de  partenariat  entre  la
Ville  de  Millau,  la  Communauté  de  Communes  de  Millau  Grands  Causses  et
Montpellier Méditerranée Métropole - Approbation - Autorisation de signature

Monsieur Philippe SAUREL, Président, rapporte :

Montpellier Méditerranée Métropole, la Communauté de Communes de Millau Grands Causses et la Ville de
Millau, souhaitent conclure pour la période 2019-2020 un accord qui vise à définir, structurer et développer
des axes de partenariats contribuant au renforcement des liens séculaires tissés entre la capitale des grands
Causses et celle du Languedoc.
L’inauguration du Viaduc de Millau, symbole de modernité au sein de paysages grandioses et la poursuite de
l’autoroute A 750 vers la Méditerranée ont contracté le rapport distance-temps entre ces deux destinations et
dynamisé leurs échanges matériels, intellectuels, humains.
Cette alliance participe au défi des coopérations pour garantir un développement équilibrée et égalitaire de
nos territoires.  Elle s’inscrit  à ce titre,  totalement dans les stratégies de développement local initiées au
niveau national et dans le volet territorial du pacte métropolitain d’innovation que Montpellier Méditerranée
Métropole a signé avec l’Etat le 5 janvier 2017 et qui vise à promouvoir le développement des relations
solidaires et réciproques entre notre aire urbaine et les territoires voisins et partenaires.
Elle se structure autour de 4 thématiques :

 L’établissement de liens et d’actions entre les deux écosystèmes locaux dans le respect des dyna-
miques des territoires ;

 Le développement  de collaborations dans les  domaines du tourisme,  de la  culture,  de l’artisanat
d’art ;

 La complémentarité de ces deux grandes terres de sport ;
 L’identification et la structuration de circuits-courts agricoles entre ces zones urbaines et rurales.

1. Favoriser les interactions entre les deux écosystèmes 

Créer des passerelles entre les deux pépinières et incubateurs :
La Communauté de Communes de Millau Grands Causses et la Ville de Millau ont  mis en place diverses
structures afin d’accueillir au mieux les entreprises désireuses de développer leurs activités et d’innover sur
son territoire :
- couveuse d’activités, Pépinières, hôtels et villages d’entreprises ;
- bureaux, ateliers-relais ;
- FabLab (MillauLab) ;
- Espace de CoWorking (PingPong Cowork).
Le Business Incubator Center de Montpellier, primé à de nombreuses reprises au niveau mondial pour ses
outils et programmes d’accompagnement des entreprises a suivi plus de 670 sociétés et généré près de 5000
emplois directs depuis sa création en 1987. Il dispose d’un réseau de plus de 500 sociétés, d’experts de l’in -
novation et d’investisseurs.
Dans le cadre de la présente convention la Métropole et la Communauté s’engagent à développer un méca-
nisme de conventionnement permettant à des sociétés hébergées au sein de la couveuse d’activités de Millau
ou de la pépinière de bénéficier au cas par cas, de formations ciblées du parcours d’accompagnement mis en
place par les services de la Métropole en matière de :
- définition de la stratégie de développement ;
- de développement des ventes ;
- de recherche de financements ;
- de création de réseaux.

Intégrer des starts-ups Millavoises dans la nouvelle organisation « French Tech »

La French Tech Montpellier a accompagné plus de 100 sociétés depuis sa création en 2014 et leur a permis
de lever plus de 350 million de fonds. Ce label actuellement porté par la Métropole se situe en pole position
nationale en termes de création d’emplois et d’obtention du « Pass » d’accompagnement French Tech (hors
Paris). Il regroupe les 7 réseaux thématiques suivants : Health Tech, Ed Tech Entertainement, Sport, Fintech,
Foodtech, IOT et Manufacturing, Security et Privacy.
Le taux de pérennité à trois ans des entreprises labellisées « French Tech Montpellier » s’élève à 89.7%
(contre 72% en France) et celui à 5 ans à 84.9% (contre 60% en France)
Plusieurs starts-ups Millavoises sont en capacité d’intégrer cette dynamique.
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Suite  aux nouvelles  orientations  du Secrétariat  d’Etat  au Numérique,  les  nouvelles « Communautés » et
« Capital French Tech » seront désormais portées par une association d’entrepreneurs.
La  Métropole  qui  maintient  son soutien  à  cette  démarche  développera  un travail  de  concertation  et  de
structuration  avec  les  entreprises  préfiguratrices  de  cette  nouvelle  gouvernance  pour  que  le  futur  label
« French Tech Montpellier » soit étendu à ses territoires voisins et partenaires notamment le territoire de
Millau Grands Causses.

Mettre en relation les Fab Lab

Les partenaires s’engagent à développer les relations entre les deux structures gestionnaires afin :
- qu’elles partagent leurs pratiques et leurs expériences à la fois sur les animations, les organisations, les
matériels ;
- qu’elles développent des actions et des projets communs ;
- qu’elles étudient l’intérêt potentiel de prêts d’outils voire d’acquisition partagés de matériels.
Cette mise en réseau devrait bénéficier aux deux équipes d’animation et aux utilisateurs.

Faire du territoire de Millau Grands Causses un territoire d’expérimentation pour l’innovation 

Les Grands Causses offrent des paysages et des reliefs remarquables particulièrement adaptés à la pratique
extrême des sports de pleine nature : vtt/ parapente/ trail…
Ils disposent d’un potentiel important en matière d’énergie renouvelables notamment éolienne, hydraulique
et photovoltaïque.
Plusieurs sociétés ou laboratoires publics ou privés implantés sur le territoire de la Métropole développent
des projets de recherche et développement innovants dans les domaines de la transition énergétique et des
nouvelles  pratiques  des  sports  de  pleine  nature.   Elles  ont  besoin  à  ce  titre  de  tester  leurs  prototypes,
solutions, modèles dans les conditions réelles d’utilisation.
Les services en charge du développement économique au sein des deux EPCI partenaires mettront en place
une démarche croisée :
- de référencement des lieux et des structures d’accueil sur le territoire de Millau Grands Causses ;
-  d’identification  des  projets  de  recherche  et  développement  nécessitant  une  phase  de  test  et
d’expérimentation dans cet espace naturel de proximité ;
- de mise en réseau les acteurs ;
- de facilitation et de promotion de ces initiatives.

2. Renforcer les coopérations touristiques/culturelles

Mieux intégrer et structurer les offres touristiques 

Les Offices de tourisme des deux territoires ont déjà  mise en œuvre une politique d’intégration et  de
présentation de leurs offres touristiques sur leurs sites internet. Ils approfondiront, au titre du présent accord
cette coopération, en participant aux réunions du Comité Technique.  Ces rencontres institutionnalisées et à
minima annuelles doivent permettre :
-une mise à jour régulière des informations et des produits proposés
-une réflexion puis la mise en œuvre d’offres développées en commun soit à destination des touristes en
séjour sur les deux territoires, soit à l’attention des habitants de la métropole.
-l’organisation de manifestations de promotions.

Mettre en synergie les musées 

Le Musée de Millau Grandes Causses possède de nombreuses collections dans des domaines variés, notam-
ment :  paléontologie,  préhistoire,  archéologie  gallo-romaine.  Le site  archéologique de  la  Graufesenque
fouillé dès 1972, propriété de la Ville de Millau abritait un important quartier de plus de 500 potiers qui ont
fabriqué et exporté de 10 avant notre ère à 150 après JC leurs céramiques « sigilées » dans tout le monde
romain grâce à une production standardisée.
Le Musée Lattara Henri-Prades permet de découvrir un port antique actif pendant plus de 800 ans. Mais
aussi d’autres civilisations méditerranéennes antiques à travers des expositions temporaires réalisées en
partenariat avec des musées français et étrangers.
Leur proximité géographique et leur objet justifient le développement d’un partenariat entre ces 3 lieux de
conservation et de découverte.
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Il  débutera  dans  un  premier  temps  par  des  rencontres  et  des  partages  de  bonnes  pratiques  entre  les
conservateurs  et  leurs  équipes  concernant  la  conservation,  le  stockage,  la  valorisation  des  objets
archéologiques mais aussi les animations pédagogiques et « grand public ».
Il  devrait  aboutir  dans  un  second  temps  à  des  programmes  de  recherche  voire  l’organisation  de
manifestations et/ ou d’expositions communes.
Il pourrait aussi concerner la politique tarifaire :
- réduction pour les visiteurs multi-sites ;
- pass découvertes archéologiques.

Une connaissance et une valorisation réciproque des métiers d’art 

La Ville de Millau demeure un centre actif et renommé de l’artisanat d’art et de luxe. Ella a obtenu le label
Ville et Métiers d’Art pour l’activité ganterie dès 2000. Celui-ci concerne désormais plusieurs activités
liées à la restauration du patrimoine et à la mise en œuvre de matériaux nobles tels que le cuir, le bois, les
pierres, le métal, le verre, le textile, l’argile…
Montpellier Méditerranée Métropole s’est plus récemment lancé dans cette démarche et a reçu le label le
22 juin 2018.
Ces activités de haute renommée participent à la vitalité économique, à l’animation et au rayonnement
touristique des deux territoires et notamment de leurs centres anciens.
Une connaissance réciproque des acteurs associatifs, institutionnels et des artisans facilitera les partages
d’expérience et renforcera l’efficacité des politiques de soutien et de valorisation.
Elle pourrait rapidement aboutir aux projets suivants :
- organisation réciproque d’une manifestation présentant les réalisations des territoires partenaires selon un
calendrier à optimiser ;
-  invitation  d’artisans  d’art  du  territoire  de  Millau  Grands  Causses  à  la  Nef  et  d’artisans  d’art  de  la
Métropole au sein de la galerie d’exposition de Millau ;
- actions d’information et de mise en contact pour faciliter la présence d’artisans d’arts de Millau au sein du
salon Ob’Art organisé chaque année au Corum.

3.  Deux terres de sport complémentaires 

Deux spots mondiaux des sports extrêmes à mettre résonnance 

Les « Natural Games » de renommée internationale rassemblent sur le territoire de Millau Grands Causses
les meilleures spécialistes des sports extrêmes de pleine nature : parapente free style, kayak free style, vttt
free style, couRse de paddle, vtt boardercroos, vtt trial, highline (marche sur une sangle tendue entre deux
rochers ou falaises), escalade outdoor et indoor. Cette manifestation qui combine, sensations extrêmes, mu-
sique et nature, organisée depuis de nombreuses années, le dernier week-end de juin accueille désormais
100 000 visiteurs, 940 athlètes, 50 journalistes.
Le Festival International des Sports Extrêmes (FISE) rassemble à Montpellier, chaque début du mois de
mai, sur 5 jours plus de 600 000 spectateurs, 40 journalistes accrédités et près de 2000riders pro et ama-
teurs. Ils s’affrontent sur des Parks spécialement conçus pour l’évènement qui accueillent des compétitions
de référence dans 14 disciplines.
Ces deux évènements mondiaux des sports extrêmes urbains et de pleine nature sont organisés à moins
d’un mois d’intervalles sur des sites distants d’une centaine de kilomètres.

Les  objectifs  du présent  partenariat,  les  concernant  sont  doubles :  renforcer  la  lisibilité  au niveau des
populations des deux territoires mais aussi utiliser chacun des festivals comme vecteur de communication
de l’autre afin de renforcer leur attractivité et leur rayonnement.
La mise en place de campagnes de communication croisées, dans le cadre de la mise à disposition d’es-
paces de communication institutionnels sur les mobiliers urbains de la Ville de Millau et de la Métropole
répond à cette première attente.
Concernant le deuxième point, les parties au présent accord se rapprocheront des organisateurs afin de
faciliter le développement d’une communication réciproque préalablement ou lors des festivals :
- liens et spots de communication sur les sites internet ;
- mise en place et diffusion de films promotionnels lors des manifestations ;
- achat/échange d’espaces d’affichage ou de stands promotionnels sur les 2 manifestations.
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L’alliance pour la candidature « territoires d’accueil » aux JO 2024 

Les Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024 impliquent de mobiliser l'ensemble du territoire national, et
notamment de projeter l’installation de « bases arrières » qui pourraient accueillir les entraînements des
différentes délégations nationales participant à cette Olympiade.
Les  territoires  de  Sète  Agglopôle  Méditerranée,  de  la  Communauté  de  Communes  de  Millau  Grands
Causses, et de Montpellier Méditerranée Métropole disposent d’équipements sportifs et de sites naturels et
maritimes remarquables particulièrement adaptés à la pratique de nombreux sports olympiques. Ils possèdent
les complexes hôteliers et les infrastructures sportives permettant de répondre aux attentes des athlètes en
termes de préparation physique et d’entrainement.
Ils ont réalisé ou vont réaliser avant 2024 des équipements de niveau international permettant l’accueil de
plusieurs équipes dans différentes disciplines sportives olympiques.
Associer ces 3 territoires complémentaires en termes d’infrastructures sportives, d’équipements hôteliers, de
sites d’entrainement et de préparation physique existants constitue un atout pour présenter une ou plusieurs
candidatures,  optimisées et adaptées au niveau d’exigence attendu par le comité d’organisation des jeux
Olympiques et Paralympiques Paris 2024.

4. La qualité des productions des Grands-Causses : une richesse pour les habitants de la Mé-
tropole

Le territoire de Millau Grands Causses présente une grande diversité de productions agricoles: Ovins (lait et
viande), Arboriculture, Viticulture, Bovins (lait et viande), Caprin(lait), Aviculture, Equins, Grande Culture
(céréales), Horticulture.
Il appartient au zonage de 7 labels de qualité (fromage, viande, salaison, vin)
Les agriculteurs de ce territoire ont su très tôt se structurer et se regrouper pour créer et valoriser leurs pro-
ductions (fermes sociétaires,  coopératives).  Ils  disposent  de ce fait  d’un accompagnement technique,  de
moyens de commercialisation et d’une maîtrise des prix qui leur permettent de répondre de manière satisfai-
sante aux demandes actuelles des consommateurs et donneurs d’ordres.
Le Marché d’Intérêt National de Montpellier Méditerrané Métropole Mercadis constitue un des acteurs clefs
de la politique agricole et agro-alimentaire métropolitaine qui vise à promouvoir une alimentation saine et de
qualité, locale et participe aux maintien voire au renforcement des activités agricoles sur le territoire métro-
politain et celui de ses principaux partenaires.
Il développe de nouveaux outils de traçabilité, de référencement et de commande dématérialisés « carreau
numérique » qui participe à cet objectif sur un périmètre qui s’étend de Narbonne à Nîmes et de Sète à Flo-
rac en passant par Millau.
Les productions de Millau Grands Causses constituent une richesse que le Mercadis doit mieux capter au bé-
néfice des consommateurs Métropolitains.
Les parties au présent contrat de partenariat s’engagent à développer les contacts entre les principaux acteurs
de la production biologique et maîtrisée des Grands Causses et le MIN afin de multiplier leurs référence-
ments et leurs ventes sur le grand Montpellier.

La Métropole soutient et accompagne les communes, dans le cadre de la coopérative de services, pour déve-
lopper un approvisionnement de proximité et de qualité en restauration collective, notamment scolaire.
Dans le cadre du présent partenariat les parties s’engagent à participer à l’identification des producteurs,
groupements de producteurs, sociétés de vente en gros susceptibles de soumissionner aux appels d’offres qui
seront lancés, par les communes métropolitaines tout au long de la mise en œuvre de cet accord, dans le
strict respect de la réglementation en vigueur en matière de commande publique.

Le Contrat sera conclu pour la période initiale 2019-2020 avec possibilité de reconduction annuelle, par
simple échange de courrier dans la limite de 5 ans, soit jusqu’à la fin 2024.
Il fera l’objet d’un suivi régulier dans le cadre d’un Comité Technique.

Sa mise en œuvre effective se  traduira  par la  conclusion de contrats  dédiés notamment,  conventions  de
gestion, de prestations de services ou groupements de commande dans le respect de la législation en vigueur.

Il est proposé au Conseil, sur la base de cette présentation détaillée et du document joint, de bien vouloir :
-  approuver  le  projet  de  contrat  de  partenariat  entre  la  Communauté  de  Communes  de  Millau  Grands
Causses et la Ville de Millau, Montpellier Méditerranée Métropole ;
- autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer l’ensemble des actes relatifs à cette affaire. 

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 83 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 28/12/18 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 28 décembre 2018
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20181221-69247A-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 04/01/19

Liste des annexes transmises en préfecture:

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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